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Participation	:	un	CSE	pourra-t-il	demain	contester	les
prix	de	transfert	?

La	Cour	de	cassation	a	jugé	la	question	prioritaire	de
constitutionnalité	(QPC)	suffisamment	étayée	et	sérieuse	pour	la
transmettre,	le	25	octobre,	au	Conseil	constitutionnel.	Le	juge
constitutionnel	devra	donc	se	prononcer	sur	la	conformité	à	la
Constitution	de	l'article	L.	3326-1	du	code	du	travail.	Cet	article
interdit	en	effet,	à	l'occasion	d'un	litige	portant	sur	le	calcul	de	la
réserve	de	participation,	toute	remise	en	cause	du	bénéfice	net
d’une	entreprise	après	l’attestation	du	commissaire	aux	comptes	ou
de	l’inspecteur	des	impôts,	même	en	cas	de	fraude.	

Lire	la	suite	››

L’employeur	a	10	jours	à
compter	de	la
délibération	du	CSE	pour
contester	la	nécessité	de
l’expertise

L’employeur	qui	prétend	que
l’expertise	décidée	par	le	CSE

Le	salarié	temporaire	a
droit	à	la	PPV	de
l’entreprise	utilisatrice
même	s’il	en	a	déjà	perçu
une	de	l’ETT

En	vertu	du	principe	d’égalité	de
traitement	entre	salariés
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est	une	expertise	libre	et	non
une	expertise	légale,	qu’il	lui
reviendrait	de	payer,	doit	agir
dans	un	délai	de	10	jours	à
compter	de	la	délibération	du
CSE.

Lire	la	suite	››

permanents	et	intérimaires,	le
salarié	temporaire	peut
prétendre	au	paiement	par	l’ETT
de	la	prime	exceptionnelle	de
pouvoir	d’achat	(Pepa)	mise	en
place	dans	l’entreprise
utilisatrice	au	profit	de	ses
salariés	permanents	quand	bien
même	il	a	déjà	perçu	la	Pepa
mise	en	place	par	l’ETT	pour	son
propre	personnel.	Ainsi	vient
d’en	juger	la	chambre	sociale	de
la	Cour	de	cassation	dans	deux
arrêts	du	25	octobre	dernier.
Une	solution	transposable	aux
bénéficiaires	de	la	prime	de
partage	de	la	valeur	(PPV).

Lire	la	suite	››
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Découvrez	et	abonnez-vous	à	notre
chaine	Youtube	Dynamique	CE	en

cliquant-ici	!
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